
PREFECTURE

DU VAL-D'OISE

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS

N°2024-175

PUBLIÉ LE 17 DÉCEMBRE 2024



Sommaire

.Préfecture du Val-d'Oise / Direction de la citoyenneté et de la

légalité

95-2024-12-16-00002 - Arrêté préfectoral n°A24-269 du 16

décembre 2024 portant nomination de Mme Warsee Vanessa au sein de

la Caisse des écoles de Champagne-sur-Oise (1 page) Page 5

Délégation départementale de l'Agence régionale de santé /

Département Promotion de la santé et réduction des inégalités

95-2024-12-13-00001 - ARRÊTÉ N° 2024-12-DSP-13765 portant

autorisation de création d'une équipe mobile médico-sociale

intervenant auprès de personnes confrontées à des difficultés

spécifiques : « Equipe Mobile Santé Précarité Périnatalité

(EMSP) ESPERER 95 » gérée par l'association ESPERER 95 (3 pages) Page 6

95-2024-11-14-00004 - Avis rendu par la commission régionale

d'information et de sélection d'appel à projet social ou médico-social

réunie le 13 novembre 2024 pour la création d'une Équipe mobile

santé précarité dédiée à la périnatalité (EMSP

Périnatalité) ou LHSS mobile si le porteur est un LHSS, à implanter

dans le département du Val d'Oise (1 page) Page 9

Direction départementale de l'emploi, du travail et des solidarités / Pôle

insertion emploi et protection

95-2024-12-09-00011 - récépissé modificatif numéro D.2024-425 du

11 décembre 2024, délivré à monsieur Léonard Takougoum,

organisme de services à la personne enregistré sous le numéro

953933231 à Sannois (2 pages) Page 10

95-2024-12-11-00005 - récépissé modificatif numéro D.204-431 du

11 décembre 2024 délivré à madame Aggad Lilla, organisme de

services à la personne, enregistré sous le numéro 980489132 à

Sarcelles (2 pages) Page 12

95-2024-12-09-00006 - récépissé numéro D.2024-420 du 09

décembre 2024, délivré à monsieur Mansanga Dieu-Merci,

organisme de services à la personne, enregistré sous le numéro

934960311 à Eaubonne (1 page) Page 14

95-2024-12-09-00007 - récépissé numéro D.2024-421 du 9

décembre 2024, délivré à monsieur Ibrahim Mohamed, organisme

de services à la personne, enregistré sous le numéro 879448124 à

Sarcelles. (1 page) Page 15

95-2024-12-09-00008 - récépissé numéro D.2024-422 du 09

décembre 2024 délivré madame Pincourt Catherine Danielle,

organisme de services à la personne, enregistré sous le numéro

934960311 à Eaubonne  (2 pages) Page 16

2



95-2024-12-09-00009 - récépissé numéro D.2024-423 du 09

décembre 2024, délivré à madame Sene Marie-Louise, organisme

de services à la personne, enregistré sous le numéro 893762898 à

Argenteuil (2 pages) Page 18

95-2024-12-09-00010 - récépissé numéro D.2024-424 du 09

décembre 2024 délivré à madame Ndoma Katay, organisme de

services à la personne, enregistré sous le numéro 930139787 à

Goussainville (2 pages) Page 20

95-2024-12-09-00012 - récépissé numéro D.2024-426 du 11

décembre 2024 délivré à madame Rungasawmy Dalesme

Magaralmni, organisme de services à la personne enregistré sous le

numéro 534946843 à Soisy-sous-Montmorency. (2 pages) Page 22

95-2024-12-09-00013 - récépissé numéro D.2024-427 du 11

décembre 2024 délivré à monsieur Acard Noa, organisme de

services à la personne, enregistré sous le numéro 934636200 à

Herblay-sur-Seine (2 pages) Page 24

95-2024-12-11-00002 - récépissé numéro D.2024-428 du 11

décembre 2024, délivré à monsieur Savignat Mattéo, organisme

de services à la personne, enregistré sous le numéro 984058123 à

Epiais-Rhus (2 pages) Page 26

95-2024-12-11-00003 - récépissé numéro D.2024-429 du 11

décembre 2024 délivré à monsieur Moulin Maxime, organisme de

services à la personne, enregistré sous le numéro 902266881 à

Montmorency (2 pages) Page 28

95-2024-12-11-00004 - récépissé numéro D.2024-430 du 11

décembre 2024 délivré à madame Félix Nadine, organisme de

services à la personne enregistré sous ne numéro 938174265 (2 pages) Page 30

95-2024-12-16-00001 - récépissé numéro D.2024-432 du 16

décembre 2024, délivré à madame Bougrer Maedy Lois, organisme

de services à la personne, enregistré sous le numéro 933476699 à

Beaumont-sur-Oise (2 pages) Page 32

Direction départementale des territoires / Service de l'habitat, de la

rénovation urbaine et du bâtiment

95-2024-12-03-00010 - Arrêté n° 18052 du 3 décembre 2024 portant

dérogation aux règles d'accessibilité au bénéfice de

l'établissement CME ENGHIEN situé sur la commune de ENGHIEN LES

BAINS  (2 pages) Page 34

95-2024-12-03-00009 - Arrêté n° 18059 du 03 décembre 2024

portant dérogation aux règles d'accessibilité au bénéfice de

l'établissement Résidence le Manoir situé sur la commune de Bray et

Lu.  (2 pages) Page 36

3



95-2024-12-03-00012 - Arrêté n° 18071 du 3 décembre 2024 portant

dérogation aux règles d'accessibilité au bénéfice de

l'établissement CABINET PARAMEDICAL situé sur la commune de

MONTMORENCY (2 pages) Page 38

95-2024-12-03-00011 - Arrêté n° 18075 du 3 décembre 2024 portant

dérogation aux règles d'accessibilité au bénéfice de

l'établissement  JUSTE UN DESSERT situé sur la commune d'ERMONT 

(2 pages) Page 40

95-2024-12-03-00008 - Arrêté n°18 027 du 03 décembre 2024

portant dérogation aux règles d'accessibilité au bénéfice de

l'établissement les Caves de Beauchamp situé sur la commune de

Beauchamp. (2 pages) Page 42

Direction départementale des territoires / Service urbanisme et

aménagement durable

95-2024-12-03-00013 - Approbation de l'avenant n°1  au cahier des

charges de cession de terrain                                                                         

Quartier Gare à Louvres - TDL lot A (1 page) Page 44

95-2024-10-25-00005 - Approbation de l'avenant n°1  au cahier des

charges de cession de terrain                                                                         

Quartier Gare à Louvres - TDL lot B  (1 page) Page 45

95-2024-10-23-00005 - Approbation du cahier des charges de cession de

terrain                                                                          Quartier Gare -Lot A -

friche TDL (1 page) Page 46

95-2024-09-09-00002 - Convention de gestion mutualisé taxe sur les

bureaux_SUAD_SIGNE_09092024 (6 pages) Page 47

Direction régionale et interdépartementale de l'environnement, de

l'aménagement et des transports /

95-2024-12-10-00002 - Arrêté préfectoral n° 2024

DRIEAT-IF/143

portant dérogation à l'interdiction de perturber

intentionnellement, capturer, transporter et relâcher des spécimens

d'espèces protégées accordée au Conseil départemental du

Val-d'Oise 

dans l'espace naturel sensible de la Butte de Marines (4

pages) Page 53

Préfecture de la Seine-Saint-Denis /

95-2024-12-16-00003 - Arrêté n° 2024-4748 du 16 décembre 2024

portant enregistrement pour l'exploitation d'installations d'entreposage de

la société SEGRO France, situées au 1 rue Jean Perri au Blanc-Mesnil. (8

pages) Page 57

4



Arrêté préfectoral n°A24-269 du 16 décembre 2024 portant nomination de Mme Warsee Vanessa au sein de la Caisse des écoles de

Champagne-sur-Oise- 2024-175 5



 

 
 
 

 
 
 

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

ARRÊTÉ N° 2024-12-DSP-13765 

portant autorisation de création d’une équipe mobile médico-sociale intervenant auprès 
de personnes confrontées à des difficultés spécifiques : « Equipe Mobile Santé 

Précarité Périnatalité (EMSP) ESPERER 95 » gérée par l’association ESPERER 95 
 

 

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ D’ÎLE-DE-FRANCE 

 
 

VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L. 312-1,9°, L. 313-1 et 
suivants, L. 314-3 et suivants, R313-1 et suivants, D. 312-1 et suivants ; 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale ; 

VU le code de justice administrative et notamment son article R312-1 ; 

VU le décret du 10 avril 2024 portant nomination de Monsieur Denis ROBIN en qualité de Directeur 
général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à compter du 29 avril 2024 ; 

VU le décret n°2021-1170 du 9 septembre 2021 relatif aux équipes mobiles médico-sociales 
intervenant auprès de personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

VU l’arrêté du 14 juin 2024 fixant pour 2024 les dotations régionales limitatives de dépenses 
médico-sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés 
à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

VU l’avis d’appel à projet du 8 août 2024 pour la création d’une équipe mobile santé précarité 
dédiée à la périnatalité(ou LHSS mobile si le porteur est un LHSS), à implanter dans le 
département du Val d’Oise ; 

VU l’instruction interministérielle N° DGCS/SD5B/SD1B/DSS/SD1A/DGS/SP2/SP3/2024/65 du 
10/06/2024 relative à la campagne budgétaire pour l'année 2024 des établissements et 
services médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : 
appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), centres 
d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues 
(CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), 
lits d'accueil médicalisé (LAM), et « Un chez-soi d’abord » ; 

VU le rapport régional d’orientation budgétaire du 28 juin 2024 pour la campagne budgétaire 
médico-sociale 2024 Ile-de-France des établissements et services accueillant des personnes 
confrontées à des difficultés spécifiques et financés par des crédits de l’assurance maladie ; 

 
 

 
 
CONSIDÉRANT que le projet répond aux besoins sociaux et médico-sociaux constatés dans le 

département et dans le Projet Régional de Santé Ile-de-France 2023-2028 ; 
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CONSIDÉRANT qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le code de 
l’action sociale et des familles et le cahier des charges annexé à l’avis d’appel à projet 
susvisé ; 

CONSIDÉRANT qu’il présente un coût de fonctionnement en année pleine compatible avec le montant 
des dotations mentionnées à l’article L. 313-4 du code de l’action sociale et des 
familles ; 

CONSIDÉRANT que le projet déposé a été classé en 1ère position par la commission régionale 
d’information et de sélection d’appels à projets médico-sociaux de l’Agence 
Régionale de Santé d’Ile-de-France ; 

 
 

 
ARRÊTE 

 
 
ARTICLE 1 

 
L’autorisation visant à la création d’une Equipe Mobile Santé Précarité Périnatalité (EMSP) située à 1 Ancienne 
Route de Rouen 95300 PONTOISE est accordée à l’association ESPERER 95, 1 Ancienne Route de Rouen 
95300 PONTOISE. 

 
 
ARTICLE 2 

       
Le financement est assuré par une dotation globale versée par l’assurance maladie. 
 
 
ARTICLE 3 

 
Cette structure est répertoriée dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) de 
la façon suivante :   

 N° FINESS de l’établissement : en cours 
 N° FINESS du gestionnaire : 95 080 336 1    

 
 

ARTICLE 4 
 

L’autorisation du présent arrêté est accordée à l’établissement pour 15 ans à compter de sa date de création et 
sous réserve du résultat positif d’une visite de conformité réalisée selon les dispositions prévues par l’article L. 
313-6 du code de l’action sociale et des familles.  
  
Au terme de cette période de quinze ans, l’autorisation sera renouvelée par tacite reconduction au vu du résultat 
de l’évaluation externe mentionnée à l’article L. 312-8 du code de l’action sociale et des familles dans les 
conditions prévues par l’article L. 313-5 du même code. 

 
 

ARTICLE 5 
 
Conformément aux dispositions de l’article D313-7-2 du code de l’action sociale et des familles, la présente 
autorisation est réputée caduque en l’absence d’ouverture au public de la structure dans un délai de quatre ans 
suivant la notification de la présente décision.   
 
 
ARTICLE 6 
 
Un recours peut être formé devant le tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de 
la notification de la présente décision. 
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ARTICLE 7 
 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé d’Île-de-France et la Directrice de la Délégation 
départementale du Val-d'Oise sont chargées, chacune en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté 
qui sera notifié au demandeur et publié aux recueils des actes administratifs des préfectures de la région Ile-
de-France et du département du Val-d'Oise. 

 
 

 
 
Fait à Saint-Denis, le 13 décembre 2024 

 
Le Directeur général   
de l’Agence régionale de santé 
d’Île-de-France 
 

SIGNÉ 
 
Denis ROBIN 
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          Le 14 novembre 2024 
 

 

Avis rendu par la commission régionale d’information et de sélection d’appel à 

projet social ou médico-social réunie le 13 novembre 2024 

 

Objet : Appel à projet pour la création pour la création d’une structure dénommée « Équipe 

mobile santé précarité dédiée à la périnatalité » (EMSP Périnatalité) ou LHSS mobile si le 

porteur est un LHSS, à implanter dans le département du Val d’Oise 

 

Date de publication de l’avis d’appel à projets : 8 août 2024 

Date limite de dépôt des candidatures : 8 octobre 2024 

 

Classement des dossiers 

 

Sur la base des critères d’évaluation mentionné dans l’avis d’appel à projet mentionné en objet, 

en particulier de la qualité des dossiers et de la réponse aux besoins territoriaux identifiés dans 

le département du Val d’Oise.  

 

 

Après audition des cinq dossiers la commission d’information et de sélection à établi à 

l’unanimité le classement suivant : 

 

Candidat  Classement  

ESPÉRER 95 1/5 

AURORE 2/5 

FONDATION LÉONIE CHAPTAL 3/5 

GROUPE SOS SOLIDARITÉS 4/5 

CITÉS CARITAS 5/5 
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Direction départementale
des territoires

Service de l’urbanisme et de l’aménagement durable
Pôle Aménagement Opérationnel

              Cergy, le 16/12/2024

L'avenant n°1 au cahier des charges de cession de terrain (CCCT) pour le lot A du Quartier Gare à
Louvres, situé rue de Strasbourg dans la ZAC de l'Écoquartier Louvres-Puiseux, a été approuvé le 3
décembre 2024 par le directeur départemental des territoires, agissant par délégation du préfet.

En application de l’article D 311-11-1 du code de l’urbanisme, cet avenant :
- est publié au recueil des actes administratifs de l’État dans le département,
- sera consultable sur rendez-vous pendant un mois à la Direction Départementale des Territoires du
Val d'Oise (Service Urbanisme et Aménagement Durable — SUAD – Pôle Aménagement Opérationnel)
Préfecture - CS 20105 - 5 avenue Bernard Hirsch - 95010 Cergy. 
- sera également affiché pendant un mois en mairie.

Direction départementale des territoires, Service de l’urbanisme et de l’aménagement durable, 
5 avenue Bernard Hirsch - CS 20105 - 95010 CERGY CEDEX

Téléphone : 01 34 25 24 73  - courriel : ddt-suad@val-doise.gouv.fr site internet http://www.val-doise.gouv.fr/

AVIS 

COMMUNE LOUVRES

ZAC Ecoquartier de Louvres et Puiseux-en-France

LOT Quartier des Gare  - lot A

PETITIONNAIRE Grand Paris Aménagement (GPA)

NATURE DU PROJET

2 264 m²

                     Approbation de l’avenant n°1  au cahier des charges de cession de terrain                 
                                                         Quartier Gare à Louvres – TDL lot A

33 logements locatifs sociaux (LLS) et 7 logements locatifs intermédiaires 
(LLI), totalisant 2 931 m² de surface de plancher (SDP) ;
Un local d’activités/commerces d’environ 232 m² SDP ;
Une chaufferie biomasse, qui alimentera également le lot B voisin au sud, en 
passant sous la future prolongation de la venelle publique du Boisseau 
longeant le lot A ;

SURFACE DE PLANCHER dont la 
construction est autorisée sur la 

parcelle cédée

Approbation de l'avenant n°1  au cahier des charges de cession de terrain                                                                          Quartier Gare à

Louvres - TDL lot A- 2024-175 44



Direction départementale
des territoires

Service de l’urbanisme et de l’aménagement durable
Pôle Aménagement Opérationnel

   Cergy, le 16 décembre 2024

L'avenant n°1 au cahier des charges de cession de terrain (CCCT) pour le lot B du Quartier Gare à
Louvres, situé rue de Strasbourg dans la ZAC de l'Écoquartier Louvres-Puiseux, a été approuvé le 25
octobre 2024 par le directeur départemental des territoires, agissant par délégation du préfet.

En application de l’article D 311-11-1 du code de l’urbanisme, cet avenant :
- est publié au recueil des actes administratifs de l’État dans le département,
- sera consultable sur rendez-vous pendant un mois à la Direction Départementale des Territoires du
Val d'Oise (Service Urbanisme et Aménagement Durable — SUAD – Pôle Aménagement Opérationnel)
Préfecture - CS 20105 - 5 avenue Bernard Hirsch - 95010 Cergy. 
- sera également affiché pendant un mois en mairie.

Direction départementale des territoires, Service de l’urbanisme et de l’aménagement durable, 
5 avenue Bernard Hirsch - CS 20105 - 95010 CERGY CEDEX

Téléphone : 01 34 25 24 73  - courriel : ddt-suad@val-doise.gouv.fr -site internet : http://www.val-doise.gouv.fr/

AVIS 

COMMUNE LOUVRES

ZAC ZAC de l’Ecoquartier de Louvres et Puiseux-en-France

LOT Quartier de la Gare  - lot B

PETITIONNAIRE

NATURE DU PROJET Logements, pension de famille, local d’activité.

6 368 m²

                     Approbation de l’avenant n°1  au cahier des charges de cession de terrain                     
                                                     Quartier Gare à Louvres – TDL lot B 

Aménageur : Grand Paris Aménagement (GPA)
Acquéreur : Paris Ouest Promotion

SURFACE DE PLANCHER dont la 
construction est autorisée sur la 

parcelle cédée

Approbation de l'avenant n°1  au cahier des charges de cession de terrain                                                                          Quartier Gare à

Louvres - TDL lot B - 2024-175 45



Direction départementale
des territoires

Service de l’urbanisme et de l’aménagement durable
Pôle Aménagement Opérationnel

Le cahier des charges de cession de terrain (CCCT) pour le lot A du Quartier Gare à Louvres, situé rue
de Strasbourg dans la ZAC de l'Écoquartier Louvres-Puiseux, a été approuvé le 23 octobre 2024 par le
directeur départemental des territoires, agissant par délégation du préfet.

En application de l’article D 311-11-1 du code de l’urbanisme, cet avenant :
- est publié au recueil des actes administratifs de l’État dans le département,
- sera consultable sur rendez-vous pendant un mois à la Direction Départementale des Territoires du
Val d'Oise (Service Urbanisme et Aménagement Durable — SUAD – Pôle Aménagement Opérationnel)
Préfecture - CS 20105 - 5 avenue Bernard Hirsch - 95010 Cergy. 
- sera également affiché pendant un mois en mairie.

Direction départementale des territoires, Service de l’urbanisme et de l’aménagement durable, 
5 avenue Bernard Hirsch - CS 20105 - 95010 CERGY CEDEX

Téléphone : 01 34 25 24 73  -  télécopie  : 01 34 25 25 41 - courriel : ddt-suad@val-doise.gouv.fr site internet http://www.val-doise.gouv.fr/

COMMUNE LOUVRES

ZAC Ecoquartier de Louvres et Puiseux-en-France

LOT Quartier Gare -Lot A – friche TDL

PETITIONNAIRE Grand Paris Aménagement (GPA)

NATURE DU PROJET

2 664 m²

                         Approbation du cahier des charges de cession de terrain                                        
                                  Quartier Gare -Lot A – friche TDL

33 logements locatifs sociaux (LLS), 7 logements locatifs 
intermédiaires LLI représentant une surface de 2 931 m² SDP,

un local d’activités/commerces représentant une surface totale de 
232 m² SDP environ,

une chaufferie biomasse (celle-ci alimentera le lot B voisin situé au 
sud , en traversant en infrastructures la future prolongation de la 

venelle publique du Boisseau bordant le lot A),

SURFACE DE PLANCHER dont la 
construction est autorisée sur la 

parcelle cédée

Approbation du cahier des charges de cession de terrain                                                                          Quartier Gare -Lot A - friche TDL-

2024-175 46
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Arrêté préfectoral n° 2024 DRIEAT-IF/143

portant dérogation à l'interdiction de perturber intentionnellement, capturer, transporter et relâcher des spécimens d'espèces

protégées accordée au Conseil départemental du Val-d'Oise 

dans l'espace naturel sensible de la Butte de Marines- 2024-175
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Arrêté n° 2024-4748 du 16 décembre 2024 portant enregistrement pour l'exploitation d'installations d'entreposage de la société

SEGRO France, situées au 1 rue Jean Perri au Blanc-Mesnil.- 2024-175 57



Arrêté n° 2024-4748 du 16 décembre 2024 portant enregistrement pour l'exploitation d'installations d'entreposage de la société
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Arrêté n° 2024-4748 du 16 décembre 2024 portant enregistrement pour l'exploitation d'installations d'entreposage de la société
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Arrêté n° 2024-4748 du 16 décembre 2024 portant enregistrement pour l'exploitation d'installations d'entreposage de la société
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Arrêté n° 2024-4748 du 16 décembre 2024 portant enregistrement pour l'exploitation d'installations d'entreposage de la société
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Arrêté n° 2024-4748 du 16 décembre 2024 portant enregistrement pour l'exploitation d'installations d'entreposage de la société

SEGRO France, situées au 1 rue Jean Perri au Blanc-Mesnil.- 2024-175 62



Arrêté n° 2024-4748 du 16 décembre 2024 portant enregistrement pour l'exploitation d'installations d'entreposage de la société

SEGRO France, situées au 1 rue Jean Perri au Blanc-Mesnil.- 2024-175 63



Arrêté n° 2024-4748 du 16 décembre 2024 portant enregistrement pour l'exploitation d'installations d'entreposage de la société

SEGRO France, situées au 1 rue Jean Perri au Blanc-Mesnil.- 2024-175 64


